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Lettre datée du 9 avril 1987, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent de la Tunisie auprès de l'Organisation 

des Nations Unies 

En ma qualité de président du Groupe des Etats arabes pour le mOiS 

d'avril 1987, j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint une lettre datée du 
9 avril 1987, qui vous est adressée par M. Nasser Al-Kidwa, Observateur permanent 
adjoint de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (voir annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe en tant que document officiel de l'Assemblée générale, au 
titre des points 38 et 76 de la liste préliminaire , et du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent de la 
Tunisie, 

Président du Groupe des Etats arabes, 

(Signé) Mahmoud MESTIRI 

* A/42/50 et Corr.1. 
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Annexe 

D'ordre du Comité exécutif de l'Organisation de libération de la Palestine, 
j'ai l'honneur d'appeler d'urgence votre attention sur les faits suivants. 
Quatre mille Palestiniens détenus dans les prisons israéliennes font la grève de la 
faim depuis le 25 mars 1987 pour protester contre les conditions inhumaines qui 
continuent de leur être infligées et particulièrement contre l'usage de la torture 

par les autorités pénitentiaires israéliennes. 11s se plaignent également des 
problèmes de surpeuplement, du manque d'aération, les autorités pénitentiaires 
ayant bloqué les fenêtres avec des plaques d'amiante, de l'insuffisance et de la 
mauvaise qualité de la nourriture et de l’absence de soins médicaux appropriés. La 
dégradation de l'état de santé de plusieurs des prisonniers participant à la grève 
de la faim est un sujet de grave préoccupation pour leurs familles. 

Outre qu'ils protestent contre leurs conditions de détention, les prisonniers 
palestiniens soulèvent également le problème de la politique répressive de la 
"poigne de fer" pratiquée par Israël dans les territoires palestiniens occupés. 

Depuis le mercredi 8 avril 1987, une grève générale est en cours à Jérusalem, 
Ramallah et El Bireh pour appuyer les détenus palestiniens qui font la grève de la 
faim et pour protester contre la politique de la "poigne de fer" pratiquée par 
Israël dans les territoires palestiniens occupés. Les manifestations et les 
protestations se sont multipliées dans tous les territoires occupés et les troupes 
d'occupation israéliennes y ont répondu par la violence. Les manifestants 
palestiniens non armés ont essuyé des tirs d'armes de combat et de bombes 
lacrymogènes et plusieurs ont été blessés. 

NOUS attirons votre attention sur ces faits pour vous tenir informé de la 
dégradation de la situation dans les territoires palestiniens occupés par Israël. 

L'observateur permanent adjoint, 

M. M. Nasser AL-KIDWA 


